
 
 

 

AVIS PUBLIC ADOPTION AVIS DE MOTION ET PROJET DE RÈGLEMENT DE 

CONTRÔLE INTÉRIMAIRE - RÈGLEMENT 814-2025 

 

EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉE PAR LA SOUSSIGNÉE, DIRECTRICE GÉNÉRALE ET GREFFIÈRE-

TRÉSORIÈRE DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ, CONFORMÉMENT À LA LOI SUR L’AMÉNAGEMENT 

ET L’URBANISME ET AU CODE MUNICIPAL QUE : 

Un avis de motion et un projet de règlement de contrôle intérimaire numéro 814-2025 établissant des mesures 

de protection des milieux humides et hydriques a été adopté par le conseil municipal lors de la séance 

extraordinaire du 24 mars 2025.  

 

 

 

 

 

 

DONNÉ À SAINT-CÔME CE 25e JOUR DU MOIS DE MARS DEUX MILLE VINGT-CINQ.  

 

 

 

Marie-Claude Couture 
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